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CATÉCHISME UÉPCBtlCÀIN. 

{Quatorzième et dernier article.) 

aafpeliz-nous ce qu'est le -pouvoir judiciaire ? ^* 

C'est le corps auquel la nation confie les deux al-' , 

'"butions suivantes, savoir: l'une appelée juridiction,'\ 

'"''' i
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 consiste à juger les contestations qui s'élè-

tentre les citoyens par, rapport à leurs intérêts pri-

iSl'i'autre nommée juridiction criminelle dont l'obiet 
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 ï les tribunaux de première instan-

nombre de membres en rapport avec les be-

soins des localités, mais se divisant en sections de trois 

juges possédant un pouvoir égal et travaillant à la 

fois , à expédier les affaires qui sont soumises au tribu-

nal ; les tribunaux d'appel sont divisés en sections de 

sept membrès et en doivent avoir assez pour que les 

procès ne s'accumulent pas et que les parties aient prom-

ptement les décisions qu'elles attendent. Cette même 

nécessité s'applique au tribunal de cassation et sert éga-

lement à fixer le riombre de ses membres. —L'orga-

nisation spéciale et particulière des divers tribunaux 

appartient au pouvoir législatif. 

Le gouvernement reste-t-il en dehors du pouvoir judi-

ciaire ? 

Non : il a ses représentons dans les tribunaux des 

trois degrés les plus élevés; c'est lui qui les nomme 

directement.— Lueurs fonctions consistent à surveiller 

el à maintenir l'exécution des lois; ceux qu'il place près 

les tribunaux de première instance et d'appel sont en 

outre chargés des poursuites contre ceux qui se rendent 

coupables de crimes ou délits. 

Par qui sont nommés les membres du corps judiciaire ? 

Les juges de paix et leurs suppléans, sont nommés 

par les assemblées primaires du canton; — Les juges 

de première instance, par les assemblées primaires de 

l'arrondissement; —- chaque département, du ressort 

d'un tribunal d'appel, nomme un eerlain nombre des 

membres qui doivent le former : le tout s'exécute suivant 

les règles établies par le pouvoir législatif. — Quant au 

tribunal de cassation, il est très utile, pour avoir une ga-

rantie certaine de son indépendance, que le choix de 

ses membres appartienne aussi au peuple. Le mode d'é-

lection à adopter pour eux, est aussi fixé par le pou-

voir législatif. jf \ ; 

Quelle est la durée des fonctions judiciaires ? 

En France, elles sont actuellement inamovibles, e'eiy^Mi 

à-dire que ceux auxquels on les a, une fois, données^"" ' ' 

les possèdent pendant toute leur vie, sans qu'on puisseX^ 

les en priver : la mort ou leur démission, peuvent 

soûles rendre leurs places vacantes. Ce principe d'inamo-



vibilité , établi pour lutter contre le despotisme des rois , 

a bien pu présenter , sous leur domination , quelques 

avantages, mais, sous une république, il pourrait don-

ner lieu à de très graves inconvéniens et ne doit, par 

conséquent, pas exister. Pour que l'esprit du corps ju-

diciaire soit constamment en harmonie avec l'esprit qui 

anime la nation, il convient, ce nous semble, que les ju- >-

ges de paix soient nommés pour trois années et les mem-

bres des autres tribunaux pour cinq années. 

Tous peuvent être indéfiniment réélus et sont révo-

cables, seulement, pour cause de malversation, de né-

gligence dans l'accomplissement de leurs devoirs, ou 

de mauvaise conduite. 

Quelles sont les attributions spéciales des juges de-

paix ? 

Ils jugent, en dernier ressort, sans autre procédure 

que la citation , — toutes les contraventions aux rè-

glemens de police y compris celles dont la connaissance 

rentre actuellement dans les attributions des maires, 

— toutes les demandes simples qui ne s'élèvent pas 

au-dessus de cent cinquante francs , — en premier res-

sort , toutes les contestations en matière posssessoire , 

— et enfin, aussi en dernier ressort, comme arbitres, 

toutes les affaires quelles qu'elles soient, lorsque les 

parties s'accordent à les prendre pour juges définitifs. 

De quoi s'occupent spécialement les tribunaux de pre-

mière instance ? 

Toutes les contestations dont l'objet dépasse cent cin-

quante francs leur sont soumises, et ils les jugent en 

dernier ressort et sans préliminaire de conciliation, 

lorsqu'elles ne s'élèvent pas au-dessus de mille francs. 

Ils statuent également sur toutes les questions relati-

ves aux actions possessoires. — En tout état de cause, 

ces tribunaux peuvent appeler les parties et des témoins 

devant elles et procéder à une instruction orale. — La 

procédure est réduite à la plus grande simplicité pos-

sible ; ce sont les huissiers qui la font. — Il n'y a en-

suite que des avocats qui portent les affaires devant 

,les tribunaux et défendent les parties, lorsqu'elles ne 

veulent pas faire tout cela elles-mêmes. 

Quelles sont les attributions des tribunaux d'appel ? 

C'est à eux qu'ont recours les parties qui, condam-

nées par les tribunaux de première instance dans un 

procès dont le sujet est un intérêt de plus de mille francs, 

croient avoir été mal jugées et veulent soumettre leur 

affaire à un second tribunal. — L'appel doit être in-

terjeté dans le délai d'un mois, à dater de la signifi-

cation du premier jugement dont il suspend immédia-

tement l'effet. — Le mode de procéder devant les tri-

bunaux d'appel est le même que devant les tribunaux 

de première instance. — Leurs arrêts sont définitifs. 

Si les arrêts des tribunaux d'appel sont définitifs , 

quelle est l'utilité du tribunal de cassation ? 

Il peut arriver que des tribunaux, comprenant mal la 

loi, en fassent une fausse et injuste application ou que 

de certaines formalités, dont elle prescrit rigoureuse-

ment l'exécution pour donner lieu à l'exercice d'un droit, 

ne soient pas accomplies. Ceux qui croient la loi ou 

les formes violées à leur égard ont un délai de deux 

' mois à partir de la signification du jugement ou de l'ar-

rêt pour former ce qu'on appelle un pourvoi en cassa-

tion. — Tous les avocats domiciliés dans la ville où 

siège le tribunal suprême peuvent signer la requête 

en pourvoi, pour celui qui les ebarge de la présenter, 

et ils ont droit de le défendre. —Le dépôt de 

requête n'empêche pas l'exécution provisoire des ' 

mens ou arrêts contre lesquels elle est dressée 

Le tribunal de cassation est uniquement le g
ar
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de la loi, il ne s'occupe pas du fond des affaires
 c

> 

à-dire qu'il ne cherche pas, par exemple, si tel, 

toyen est réellement débiteur de tel autre , ou bien 

tel accusé est ou non coupable de tel crime ou délit 

mais il examine si la loi en vertu de laquelle les (r 

bunaux ont condamné, autorisait bien cette condarnm 

tion. — S'il dit : ( oui, ) toutes les exécutions sont main 

tenues ou achevées ; s'il répond : (non , ) les sentence
s 

des premiers juges sont annulées et l'affaiie esli
ei 

voyée devant un autre tribunal d'appel qui recommeof, 

à juger. 

Aujourd'hui, en France, il faut avoir beaucoup d u. 

gent pour subvenir aux frais énormes qu'entraîne m 

affaire menée jusques en cassation. Il s'en suit çue k 

pauvre ne peut souvent obtenir justice du riche. -

Avec les réformes que nous indiquons pour la juridic-

tion civile, il peut y avoir justice pour tout le rooiè 

( Suivent de longs détails sur la juridiction criminelle, 

sur les cours d'assises , les jurés , etc..) 

PÉTITION 

D'UN CANDIDAT A LA PREFECTURE DE POLICE, 

Déposée, franc de port et parfumée, aux augustes fè 

du voha de son choix. 

Sire, 

Yous fûtes et vous êtes encore le roha de mon clioii 

je veux être le préfet de police du vôtre. 

— a Mais, me direz-vous, qui donc es-tu, toi qu'us 

être le préfet de police de mon choix? car enfin,pw 

être préfet de police, il ne suffit pas de dire : JeW 

être préfet de police ; il faut encore avoir quelques titres 

quels sont les liens? 

C'est trop juste, sire; et bien qù'à vrai dire, lots 

je vous choisis pour mon roha, il ne me vînt point en i« 

de vous demander quels étaient vos titres ; bien qu'il"11 

parût alors beaucoup plus simple de me vous don»; 

pour roha sans vous connaître, j'avoue que je ne pj 

exiger de vous la même confiance. Car enfin, si l'on** 

eût demandé, en 1830 : Quels sont tes titres pour* 

roha? vous auriez été bien embarrassé, jesuppos6"'"1 

dis qu'à vous, qui m'adressez une question semb^ 

j'ai fort long à répondre, étant naturellement pl
cl11 j 

toutes sortes de titres. 

D'abord, sire, j'ai d'excellensyeux; etquoiqu 'l
1 

pas absolument indispensable d'y voir clair pour êtr 

fet de police, cet Avantage ne peut, dans aucun cas, 

nuisible. 

Déplus , sire, j'ai un nez très fin el très délicat,«i 

peut être fort commode dans un métier où n tau \ 

les complots à la piste, et ce qui d'ailleurs
 Tévc
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un dévoûment bien entier et bien désintéresse, ̂  

je sollicite l'honneur d'approcher de votre aug 

sonne. ( 

— « Mais , me direz-vous ,.toi qui veux être pr ̂  

police, as-tu d'autres titres à faire valoir ? 

bien que je sois loin de contester l'utilité
 de

*
0|

>ji 

yeux et surtout d'un nez délicat, dans un ^"^ni 

, v ne puis conserver un seul nez délicat autour 



conviendras cependant que, si ces conditions ocu-
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)l n'est pas, au bâgne, d'assassin et de voleur qui 

''^'me p
riat
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e commuer ses

 travaux forcés à perpé-, 
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 en
 préfectures de police. Les travaux forcés à temps 

'"ralenties seuls qui ne réclameraient pas; car, pour 
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 m
ie commutation semblable pourrait sembler une 

a^ravation de peine. » 

°Cest trop juste, sire; et, bien que je ne me sois pas 

"'îèAetncjuis delà forme de votre auguste nez et de la 

liledevos augustes yeux, lorsque je vous ai nommé 

leroha démon choix, je conçois parfaitement que vous 

ne vouliez pas aujourd'hui me nommer préfet de police 

un
iq

U
ement pour mes beaux yeux. Aussi n'ai-je point 

sollicité votre inépuisable bienveillance, sans m'être 

préalablement muni de titres supplémentaires. 

Sire, pour être votre préfet-de police, il faut un 

homme méchant, rancuneux , vindicatif ; — prenez-

mo
j_ un homme qui n'ait ni cœur, ni sang, mais seu-

lement un foi et de la bile ; — je suis votre affaire — 

un homme pour qui la loi soit ce qu'est pour votre gou-

vernement la char te , c'est-à-dire une vérité : — vous ne 

pouvez rencontrer mieux que moi. 

— « Mais, me direz-vous, toi qui possèdes tant de qua-

lités pour être un remarquable préfet de police, d'où 

vient que tu n'aies pas encore révélé cette utile voca-

tion ? d'où vient qu'un pareil trésor de rancune, de bile 

et d'arbitraire, ait resté si long-temps enfoui dans 

l'obscurité de la province ?.. 

C'est trop juste, sire ; mais vous n'ignorez pas que 

le diamant, avant de passer par les mains du lapidaire , 

a l'apparauce d'une pierre de charbon , de même que 

l'or le plus pur, avant de passer par celles de l'orfè-

vre, ressemble à un morceau de fer brut. Ainsi de moi, 

sire.'or administratif et diamant politique, je suis resté 

brut, jusqu'au jour où l'atroce Granier me fit l'office 

de lapidaire, en me cinglant l'épiderme à grands coups 

dune lanière que les infâmes républicains appellent le 

fouet de la satyre. Oh! pour le coup, je devins or 

éblouissant, et diamant étincelant : j'envoyai d'un trait 

de plume le farouche Granier croupir à cent lieues, 

dans une prison dont je ne me rappelle pas le nom 
(
^la s'Unation géologique , étant généralement peu ver-

sé dans la chronologie. 

e coup d'essai, que chacun jugea valoir un coup 
e
 maître, me valut les bravos de M. Ghégaray, les 

encouragemens de M. Praf, et l'estime de notre basse 
e' ~~ Ci-jointes les attestations desdits bravos, en-
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Vous le voyez., Sire, je mérite à tout égard que vous 

commettiez une ordonnance, à l'effet de me nommer 

votre préfet de police. 

C'est pourquoi j'ose espérer que vous daignerez re-

cevoir avec bienveillance la présente supplique, d'au-

tant mieux qu'elle est affranchie , et que je n'ai point 

épargné la cire à cacheter. 

Avec laquelle j'ai l'honneur d'être, etc., etc., etc. , 

avec tous les sentimens qui, etc., etc., etc. 

Votre très humble et très dévoué sujet, 

,Bot!Çy|pN-lMBERBE , 

Présentement adjoint, et impétrant préfet de police 

du Rhône, de son choix. 

LE GÉNIE DES DROITS DE L'HOMME. 

De l'or, de For ! dit un despote blême , 

Blême de peur, flélri de lâcheté; 

Toujours de l'or c'est là le bien suprême, 

Gloire vertu ne sont que vanité. 

Oui tu dis bien !... Mais il est un génie 

Funeste aux rois...Il t'observe là bas, 

D'une voix sourde enlends-le qui te crie : 

O roi ton or ne;4e sauvera pas ! 

C'est le génie aux peuples favorable, 

Par qui le monde en exhumant les droits 

Prononcera l'arrêt irrévocable 

Qui doit frapper sur la tête des rois! 

En attendant que d'une aile azurée 

Il prenne vol vers nos pauvres climats, 

Qu'un crime ou deux signalera durée, 

O roi ton or ne te sauvera pas ! 

De sa main droite il brandit une lance, 

L'autre qui tient sa corbeille de fleurs , 

Sans l'épuiser verse avec abondance 

Sur les tombeaux de ses adorateurs ; 

Tandis qu'il va faisant crouler les trônes, 

Et qu'il les brise en les frappant d'un bras, 

De l'autre, au peuple', il jette des couronnes. 

O roi ton or ne te sauvera pas ! 

li rafraîchit de son haleine humide 

Les champs flétris J stériles , desséchés, 

Qu'un monstre impur de son haleine avide 

Empoisonna dès qu'il les eut touchés. 

Mais voyez-les se couvrir de verdure , 

D'épis de fleurs qui naissent sous ses pas ; 

Voyez la terre étaler sa parure; 

O roi ton or ne le sauvera pas ! 

La France entend sa voix, un peuple immense . 

Vers le palais s'achemine à'grands flots, 

■ Vers le'vieux trône il se presse , il s'élance, 

Foulant a«x pieds les bataillons royaux 

Le scaptre tombe Et le cri de victoire, 

Aux autres rois annonce leurs trépas! 

Tyrans ce jour a scellé votre histoire, 

Tremblez! votre or ne vous sauvera pas! 

v
 Le cri vainqueur parcourt l'Europe entière, 

Et le génie au peuple d'exilés 

Tendant la main leur montre sa bannière 

Au sol natal il les a rappelés. 

Leurs frères sont captifs en Sibérie , 

Il les arrache aux zones des frimats , 

v
 ■> Tous vont revoir leur chère Varsovie, ' 

O rois votre or ne vous sauvera pas! 

J'ai l'honneur d'annoncer à Messieurs les artistes, qui d'après ma 

demande et en vertu de l'autorisation de Monsieur Jordan-Lerov, ad-

joint du maire, chargé spécialement de la partie des beaux-arts 



qu'une exposition de peintures, sculptures, gravures el architec-

tures , aura lieu dans la grande salle du Musée, à partir du 1
ER au 

30 novembre prochain. 

MM. les artistes sont priés de vouloir bien abresscr leurs ouvrages , 

avec uue note explicative, au secrétariat du Palais des Arts, du 20 

septembre au 20 octobre.- aucune admission n'aura lieu passé ce der-

nier jour. 
Le Conservateur du Stusee, 

THIERKIAT. 

Aotor). 

Quoique les élections des députés soient d'un intérêt 

bien mince pour nous qui savons depuis long-leins que la 

France n'a rien à espérer des chambres du privilège, il est 

bien cependant de rappeler aux patriotes que la fortune 

peut appeler à prendre, momentanément, rang parmi les 

privilégiés, que le registre des inscriptions électorales 

est ouvert à la préfecture depuis le 15 août, et sera clos 

le 30 septembre prochain. Il importe qu'aucun ne néglige 

de produire ses pièces et de se faire inscrire. 

—Nous donnons aujourd'hui le dernier article du CA-

TÉCHISME RÉPUBLICAIN qui sera publié dans cette feuille. 

Cette publication a obtenu le succès tout populaire que 

son but devaitlui attirer; cependant, l'abondance de nos 

matières et la nécessité de les varier nous ayant for-

cés de mettre d'assez longs intervalles entre l'insertion 

de ces articles, le besoin de les avoir tous réunis sous 

les yeux pour en faire une lecture comparée et suivie, 

s'est fait sentir et nous a été très souvent exprimé. 

Nous l'avons, à notre"tour, fait connaître à celui de ' 

nos collaborateurs qui rédigeait le Catéchisme Républi-

cain. Comprenant alors , ce qu'il y aurait d'utilité pour 

la cause, à faire de ces articles autre chose qu'une pu-

blication éphémère, il a revu ceux qui étaient publiés, 

les a considérablement augmentés en leur donnant des 

développemens qui lui avaient été iulerdits par le peu 

d'espace de nos colonnes, et a ajouté plusieurs leçons 

nouvelles, par exemple, sur l'armée , sur l'impôt, etc., 

ce qui complète le plan d'organisation d'une république 

qu'il avait voulu présenter. — De ces leçons réunies, 

il a formé une brochure in 8° d'environ 80 pages qui pa-

raîtra jeudi prochain. — La vente en aura lieu dans les 

bureaux des journaux patriotes de Lyon ^ chez Baron et 

Babeuf, libraires, au prix de 60 c. —Les exemplaires 

qui nous seront demandés par les patriotes des dépar-

temens leur seront expédiés de suite. 

NOUVELLES. 

INTÉRIEUR. 

Le peuple Souverain, journal de Marseille, donne 

à la date du 17 août, la nouvelle suivante : 

Le bruit se répand qu'une révolution a éclaté à 

Naples. 

—M. Soult, ministre de la guerre, avait été assez bru-

talement remplacé par M. Sébasliani. Ce dernier vient 

à son tour d'être sèchement mis en reforme. 

M. de Rigny , ministre de la marine, est désigné 

pour Pinlérirne. 

On attribue cette disgrâce à de nouvelles absences 

dans lesquelles M. Sebastiani serait tombé en plein 

conseil Pauvre gouvernement! 

EXTÉRIEUR. 

TURQUIE. — Les Russes ont complètement i 

Constantinople; mais c'est pour eux comme si \>** 

palion continuait. Malgré toutes les dénégations 

de nos diplomates, il est aujourd'hui pos^î/'qu'dj j 

d'alliance a été conclu entre la Russie et laP^j 

tomane. Par ce traité, le czar s'engage à mainteni
t

i-1 

tégrité de l'empire ottoman , et à lui fournir p
0llt

 1 
tous les secours nécessaires contre toute attaque d 

dans ou du dehors. De son côté le sultan s'oM 

prêter appui à la Russie contre ses ennemis, _ 

donc la Turquie devenue à peu près province R
BS

 ': 

cela en présence de nos ambassadeurs et après les 

messes si pompeuses que ie pouvoir nous avaitfailes^ 

sauver nos intérêts et notre honneur !.. O France 

dois être bien fière d'avoir mis tout cela entre les mai l 
de ceuxqui te gouvernent : voici comme ils gardent£' 

lementle dépôt. Et tu les entendras encore te venir a 

avec naïveté et effronterie ""que la statue deIVapoIécc 

placée sur la colonne, a indisposé les étrangers,mi; 

qu'on ne tient pas compte de leurs rodomontades par. 

qu'on est habitué à leur, parler haut et fort! Les-, 

famés menteurs!.... Si la déplomatie é trangère fa. 

çait seulement le sourcil, ils feraient vite jfondre; 

la statue et la colonne et déposeraient humWemt 

à ses pieds le prix du bronze pour racheter un sot 

rire de protection !... 

PORTUGAL. — Maintenant que dona Maria a depfc 

grandes chances de devenir Reine, Louis-Philippe; 

voulu remettre sur le tapis le projet de mariage du du: 

de Nemours avec elle, mais l'Angleterre a fait la à 

mace et l'affaire en reste là. 

Décidément Paris Révolutionnaire paraîtra ven 

fin du mois. Le patriote éditeur a voulu classer se-

chapitres avec goût, il s'est adjoint de nouveau^ 

, ^an4s collaborateurs , et l'ouvrage n'aura rien perfs 

i^de haut intérêt. Nous y reviendrons souvent. 

in^y GLANE. 

Le maréchal Soult n'aime le roi que parce qu'on l'appelle M ■ ! 

cela lui rappelle l'époque heureuse où il était porte-cierge. 

— Les ivrognes affectionnent également beaucoup le m' 

Soult (saoule ), probablement par sympathie. 

— Tandis"que M. Arago était le seul député sans invitation p»< 

bal de Louis-Philippe, son frère recevait, à Mexico, unH'P'V 

banquet, pour avoir sauvé leprésident de la république par a» f 

acte de vigueur : il y a compensation. 

— Jean ie et ses infortunés amis ont résolu de se révolter au '(ir 

Michel, afin qu'on les fusille.... Et nos ministres parlent d'iul°j 

Et maître Barthe parle de justice ! 

— Depuis certain inconvénient des pieds, on se félicite p 

jamais qu'il n'y ail point de garde-du-corps ( cors )• 

— On va donner la croix aux détenus du fort St-Micliel ■ 

c'est la croix du martyre 

i- i • h top"?*' 
— Le roi part pour Cherbourg : qu'il en étudie nieu • 

phie. 
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